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La mancata e diretta valutazione dei mezzi di prova nel giudizio di appello viola l’art. 6 par. 1 

della Convezione 

(CEDU, sez. I, sent. 17 giugno 2021, ric. n. 53729/15) 

 

Con la pronuncia resa al caso in esame, la Corte di Strasburgo ha deciso il ricorso presentato da un 

cittadino italiano contro il suo Paese, il quale - invocando l’art. 6 par. 1 CEDU - ha lamentato 

l’iniquità del processo in cui era imputato per il reato di violenza sessuale. Il ricorrente, assolto dal 

giudice di prime cure e successivamente condannato in appello, reclamava innanzi alla Corte EDU 

la violazione del principio ad un equo processo. Nella specie, egli invocava infatti l’applicazione 

dell’art. 6 par. 1 CEDU, in quanto, in appello, il giudice lo aveva ritenuto colpevole e, quindi, 

condannato senza che fosse stato direttamente escusso l’unico testimone. Dunque, la Corte 

d’Appello aveva emesso la sentenza basandosi unicamente sulle trascrizioni delle dichiarazioni rese 

dalla vittima, peraltro ritenute inattendibili dal giudice di primo grado.  

Il Governo italiano, respingendo le doglianze del ricorrente, affermava la correttezza dell’iter 

decisionale seguito e sosteneva non vi fosse stata alcuna violazione della suddetta norma 

convenzionale, dal momento che il giudice dell’appello aveva formulato il suo giudizio di 

colpevolezza su un impianto probatorio ben più ampio, comprensivo finanche di intercettazioni 

telefoniche.  

Tutto ciò premesso la Corte EDU, dopo aver constatato l’osservanza delle condizioni di 

ammissibilità del ricorso, ha scrutinato il merito della questione e, richiamando la sua consolidata 

giurisprudenza, ha rammentato che le modalità di applicazione dell’articolo 6 della Convenzione ai 

procedimenti di appello dipendono dalle particolarità del procedimento in questione, anche tenuto 

conto del processo complessivamente condotto nell’ordinamento giuridico interno e del ruolo che 

vi ha svolto il giudice di appello. Inoltre, ha ricordato ancora che quando un giudice di appello è 

chiamato a esaminare una causa in fatto e in diritto e a verificare nel complesso la questione della 

colpevolezza o dell’innocenza dell’imputato, non può, per motivi di equità del processo, decidere di 

tali questioni senza una diretta valutazione dei mezzi di prova. Per questa via e, in linea di principio, 

esiste dunque l’obbligo per i giudici di sentire di persona i testimoni e valutarne l’attendibilità. Tale 

valutazione costituisce, infatti, un’attività complessa che, normalmente, non può essere svolta 

mediante una semplice lettura del contenuto delle dichiarazioni, come riportate nei verbali delle 

audizioni.  

Nel caso di specie, la Corte d’appello di fatto aveva annullato la sentenza di assoluzione resa in 

primo grado sulla base della trascrizione della testimonianza della presunta vittima e unico 

testimone del presunto abuso sessuale. Per conseguenza, come si legge nella decisione, se è vero che 

spettava alla Corte d'Appello valutare i vari elementi di prova raccolti e che l'accusa era corroborata 

in particolare dal prodotto delle intercettazioni telefoniche, non può non considerarsi quella 
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testimonianza determinante per la incolpazione del ricorrente. Così procedendo, la Corte d'Appello 

aveva reinterpretato le dichiarazioni rese dal suddetto testimone e, pronunciando una sentenza di 

colpevolezza senza averlo sentito direttamente, ha leso in modo significativo il diritto dell’imputato 

a un processo equo. Sicché i giudici di Strasburgo hanno conclusivamente dichiarato leso l’art. 6 par. 

1 CEDU e riconosciuto al ricorrente una somma a titolo di risarcimento per danno morale. 

 

*** 

 

 
 

PREMIÈRE SECTION 

AFFAIRE XXX c. ITALIE 

(Requête no 53729/15) 

ARRÊT 

STRASBOURG 

17 juin 2021 

Cet arrêt est définitif. Il peut subir des retouches de forme. 

En l’affaire Xxx c. Italie, 

La Cour européenne des droits de l’homme (première section), siégeant en un comité composé de: 

Alena Poláčková, présidente, 

Péter Paczolay, 

Raffaele Sabato, juges, 

et de Liv Tigerstedt, greffière adjointe de section, 

Vu la requête (no 53729/15) dirigée contre la République italienne et dont un ressortissant de cet 

État, M. Xxx («le requérant»), a saisi la Cour le 20 octobre 2015 en vertu de l’article 34 de la 

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales («la Convention»), 

Vu la décision de porter à la connaissance du gouvernement italien («le Gouvernement») le grief 

concernant l’équité de la procédure, 

Vu les observations des parties, 

Vu la décision par laquelle la Cour a rejeté l’opposition du Gouvernement à l’examen de la requête 

par un comité, 

Après en avoir délibéré en chambre du conseil le 25 mai 2021, 

Rend l’arrêt que voici, adopté à cette date: 

 

INTRODUCTION 
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1. La requête concerne la condamnation pénale en appel du requérant, qui avait été acquitté en 

première instance. La juridiction d’appel l’a reconnu coupable sans entendre à nouveau le principal 

témoin à charge. Le requérant invoque l’article 6 § 1 de la Convention. 

 

EN FAIT 

 

2. Le requérant est né en xxx et réside à xxx. Il a été représenté par Me G. Stellato. 

3. Le Gouvernement a été représenté par son agent, M. L. D’Ascia. 

4. Le requérant était enseignant dans un collège. Il fut accusé d’avoir agressé sexuellement pendant 

une sortie scolaire C.S., une élève alors âgée de treize ans, et d’avoir ensuite entretenu avec elle 

pendant plusieurs mois une relation sentimentale au cours de laquelle il y eut rapport sexuel. Le 

24 octobre 2008, il fut renvoyé en jugement devant le tribunal de Pistoie. 

5. Au cours des débats, le tribunal interrogea de nombreux témoins, parmi lesquels C.S. Cette 

dernière étant âgée de dix-sept ans, elle fut protégée des regards pendant son audition par 

l’installation d’un paravent. 

6. Par un jugement du 26 janvier 2010, le tribunal de Pistoie acquitta le requérant. Il considéra que si 

l’existence pendant plus de deux ans d’une relation amoureuse à caractère érotique entre lui et C.S. 

avait été prouvée par les différents témoignages et par les écoutes téléphoniques effectuées au cours 

des investigations, les deux faits d’abus sexuel qui lui étaient reprochés dans les chefs d’inculpation 

n’avaient, eux, pas été prouvés. Il estima que la version du requérant n’était pas crédible, mais il 

nota que C.S. était le seul témoin direct des abus sexuels allégués et que les déclarations qu’elle avait 

faites avaient été en partie démenties par les témoignages de deux de ses amies, N.M. et S.L., à qui 

elle s’était confiée à l’époque des faits. Il considéra en outre que le récit de C.S. présentait plusieurs 

incohérences, qu’il attribua aux sentiments qu’elle éprouvait pour le requérant et à la volonté qu’elle 

avait de ne pas lui nuire. Il jugea que ces incohérences entamaient la crédibilité de C.S. et que dans 

ces conditions, les déclarations de celle-ci n’étaient pas suffisantes pour fonder un verdict de 

culpabilité. 

7. Le parquet interjeta appel. Par un arrêt du 21 février 2013, la cour d’appel de Florence renversa le 

jugement et condamna le requérant. Elle estima que dire comme l’avait fait le tribunal que les 

déclarations de C.S. n’étaient pas fiables car elles avaient été dictées par la crainte qu’avait la jeune 

fille de nuire au requérant était une contradiction dans les termes. Elle jugea également que le 

tribunal n’avait pas adéquatement pris en compte la personnalité de la jeune fille, décrite par les 

témoins comme très timide et réservée, traits qui auraient expliqué le fait qu’elle avait longtemps 

caché à son entourage sa relation avec le requérant et les rapports sexuels en cause. Elle considéra 

par ailleurs que c’était à tort que le tribunal avait interprété les déclarations de N.M. et de S.L. comme 

des éléments entamant la crédibilité de C.S. Enfin, elle conclut que l’examen des relevés 

téléphoniques des intéressés et la teneur des conversations et des messages téléphoniques 

interceptés corroboraient les déclarations de la jeune victime et démentaient la version du requérant. 

8. La cour d’appel précisa que ses conclusions ne découlaient pas d’une évaluation différente de la 

crédibilité de C.S., mais d’une lecture différente des éléments du dossier, et que les preuves écrites, 

notamment les transcriptions des messages et des conversations téléphoniques interceptés, avaient 

joué un rôle déterminant dans son verdict. Elle nota que dès lors, il ne se posait en l’espèce aucune 
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question de compatibilité avec l’article 6 de la Convention tel qu’interprété par la Cour européenne 

des droits de l’homme dans son arrêt Dan c. Moldova (no 8999/07, 5 juillet 2011). 

9. Le requérant se pourvut en cassation. Il alléguait notamment que la cour d’appel l’avait déclaré 

coupable en se basant exclusivement sur les déclarations de C.S. alors qu’elle ne l’avait pas entendue 

directement. 

10. Par un arrêt du 21 mai 2015, la Cour de cassation rejeta le pourvoi. Elle nota que la cour d’appel 

s’était attachée à donner une lecture correcte et logique des déclarations de C.S., qu’elle avait dûment 

tenu compte des autres éléments de preuve, et qu’elle avait considéré que les incertitudes du tribunal 

par rapport aux témoignages de N.M. et S.L. n’étaient pas pertinentes aux fins de l’évaluation de la 

crédibilité du récit de la victime. 

LE CADRE JURIDIQUE ET LA PRATIQUE INTERNES PERTINENTS 

11. Le cadre juridique et la pratique internes pertinents en la matière sont décrits dans l’arrêt Lorefice 

c. Italie, no 63446/13, §§ 26-28, 29 juin 2017. 

 

EN DROIT 

 

I. SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE L’ARTICLE 6 § 1 DE LA CONVENTION 

12. Le requérant se plaint que la cour d’appel de Florence l’ait déclaré coupable sans avoir entendu 

directement le témoin à charge, que le juge de première instance avait jugé non crédible. Il 

invoque l’article 6 § 1 de la Convention, qui est ainsi libellé dans ses parties pertinentes : 

« Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement (...) par un tribunal (...) qui 

décidera (...) du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. » 

A. Sur la recevabilité 

13. Constatant que la requête n’est pas manifestement mal fondée ni irrecevable pour un autre motif 

visé à l’article 35 de la Convention, la Cour la déclare recevable. 

B. Sur le fond 

14. Le requérant reproche à la cour d’appel d’être revenue sur les faits établis en première instance et 

d’avoir fondé son verdict de culpabilité essentiellement sur la déposition de C.S., que le tribunal 

avait jugée non crédible, sans entendre directement la jeune fille. 

15. Le Gouvernement soutient que le requérant demande à la Cour de procéder à une nouvelle 

appréciation de l’affaire, c’est-à-dire de s’ériger en juge de « quatrième instance ». Il soutient qu’il 

n’y a pas eu violation du droit à un procès équitable puisque la cour d’appel n’a pas fondé le verdict 

de culpabilité exclusivement sur les déclarations de C.S. mais sur l’ensemble des éléments de preuve 

disponibles, y compris des éléments obtenus au moyen d’écoutes téléphoniques. 

16. La Cour renvoie aux principes généraux régissant les modalités d’application de l’article 6 de la 

Convention aux procédures d’appel, tels qu’ils sont rappelés dans les arrêts Dan 

c. Moldova (no 8999/07, § 30, 5 juillet 2011), Lorefice (précité, § 36), et Tondo c. Italie ([comité], 

no 75037/14, §§ 38-39, 22 octobre 2020). 

17. En l’espèce, elle observe que la cour d’appel de Florence a renversé le verdict d’acquittement 

rendu en première instance en se fondant sur le compte rendu des dépositions de C.S., victime 

supposée et unique témoin des abus sexuels allégués. Or le tribunal de Pistoie avait jugé ces 

déclarations incohérentes et insuffisantes pour fonder un verdict de culpabilité. 

http://www.dirittifondamentali.it/
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%228999/07%22]}


www.dirittifondamentali.it (ISSN 2240-9823) 
 

18. S’il est vrai qu’il appartenait à la cour d’appel d’apprécier les différents éléments de preuve 

recueillis et que l’accusation était corroborée notamment par le produit d’écoutes téléphoniques, il 

n’en reste pas moins que le témoignage de C.S. a sans doute joué un rôle déterminant dans la 

condamnation du requérant et que la cour d’appel s’est livrée à une nouvelle interprétation des 

déclarations faites par ce témoin devant le tribunal. En rendant un verdict de culpabilité sans avoir 

entendu C.S. directement, la cour d’appel a donc porté une atteinte significative aux droits de la 

défense. 

19. Dans ces conditions, la Cour considère que le requérant a été privé de son droit à un procès 

équitable. 

20. Partant, il y a eu violation de l’article 6 § 1 de la Convention. 

II. SUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 41 DE LA CONVENTION 

21. Aux termes de l’article 41 de la Convention : 

« Si la Cour déclare qu’il y a eu violation de la Convention ou de ses Protocoles, et si le droit interne 

de la Haute Partie contractante ne permet d’effacer qu’imparfaitement les conséquences de cette 

violation, la Cour accorde à la partie lésée, s’il y a lieu, une satisfaction équitable. » 

22. Le requérant demande 500 000 euros (EUR) pour préjudice moral et matériel. Cette somme 

constitue selon lui le dédommagement des conséquences néfastes qu’aurait eues sur sa santé la 

détention qu’il a subie en raison de sa condamnation. 

23. Le Gouvernement conteste ces prétentions. 

24. La Cour note qu’en l’espèce la seule base à retenir pour l’octroi d’une satisfaction équitable réside 

dans le fait que le requérant n’a pas bénéficié des garanties d’un procès équitable au sens de l’article 

6 § 1 de la Convention. Elle ne distingue aucun lien de causalité entre la violation constatée et le 

dommage matériel allégué. Elle rejette donc la demande formulée à ce titre tout en octroyant au 

requérant 6 500 EUR pour dommage moral. En revanche, le requérant n’ayant pas demandé le 

remboursement des frais et dépens liés à la procédure, la Cour n’alloue aucune somme à ce titre. 

25. La Cour juge approprié de calquer le taux des intérêts moratoires sur le taux d’intérêt de la facilité 

de prêt marginal de la Banque centrale européenne majoré de trois points de pourcentage. 

 

PAR CES MOTIFS, LA COUR, À L’UNANIMITÉ, 

 

1. Déclare la requête recevable ; 

2. Dit qu’il y a eu violation de l’article 6 § 1 de la Convention ; 

3. Dit 

a) que l’État défendeur doit verser au requérant, dans un délai de trois mois, 6 500 EUR (six mille 

cinq cents euros), plus tout montant pouvant être dû à titre d’impôt sur cette somme, pour dommage 

moral ; 

b) qu’à compter de l’expiration dudit délai et jusqu’au versement, ce montant sera à majorer d’un 

intérêt simple à un taux égal à celui de la facilité de prêt marginal de la Banque centrale européenne 

applicable pendant cette période, augmenté de trois points de pourcentage ; 

4. Rejette le surplus de la demande de satisfaction équitable. 

Fait en français, puis communiqué par écrit le 17 juin 2021, en application de l’article 77 §§ 2 et 3 du 

règlement. 
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Liv Tigerstedt Greffière adjointe 

Alena Poláčková Présidente 
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